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Avis de résultats de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120261

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-120261

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de La Roquette-sur-Siagne (06)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour l'agrandissement du groupe scolaire 'Les 
Oliviers"

  Description : La commune de la Roquette sur Siagne a construit un groupe scolaire il y a 
quelques années, qui aujourd'hui arrive à saturation du fait de la croissance démographique et 
des programmes de construction à venir sur la commune. le groupe scolaire les Oliviers est 
composé aujourd'hui de 2 classes maternelles et 4 classes élémentaires ainsi qu'une salle de 
motricité maternelle dont l'usage actuel est dédié à l'accueil des enfants du périscolaire. 
actuellement, il apparaîtrait opportun de réfléchir à un agrandissement de l'école de 4 à 6 
classes en tenant compte des fonctions supports comme la restauration et le périscolaire. la 
présente opération envisage : - Une extension de 2 salles de classe maternelle - une salle de 
motricité mutualisée entre maternelle et périscolaire maternelle - une extension de 2 salles de 
classe élémentaire - une extension de 2 salles dédiées au périscolaire élémentaire - une 
extension de la salle de restauration pour accompagner cette évolution d'effectif scolaire - 
l'extension des locaux annexes nécessaires au bon fonctionnement du groupe scolaire (salle de 
propreté, bureau, espaces extérieurs le titulaire se verra confier les éléments de mission 
suivants tels que définis par les articles L. 2431-2, L. 2431-3 et R. 2431.1 à R. 2431.36 du CCP : esq, 
aps, apd, pro, visa, act, det, exe, aor, constituant la mission de base exigée par les textes 
règlementaires ainsi que des autres éléments de mission de maîtrise d'oeuvre tels que : OPC, 
simulation thermique dynamique et éclairage naturel, Ssi. Le rendu des projets remis par les 
candidats admis à concourir est d'un niveau esquisse+.

  Identifiant de la procédure : 868a5665-ba22-4d63-865a-26adc85ade22
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  Identifiant interne : concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour l'agrandissement du groupe 
scolaire 'Les Oliviers"

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LA ROQUETTE SUR SIAGNE

  Code postal : 06550

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : La présente consultation est organisée selon les règles 
de concours restreint de maitrise d'oeuvre, telle que prévues aux articles L. 2172-1, R. 
2162-15 et suivants du code de la commande publique.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : concours restreint de maîtrise d'oeuvre pour l'agrandissement du groupe scolaire 'Les 
Oliviers"

  Description : la commune de la Roquette sur Siagne a construit un groupe scolaire il y a 
quelques années, qui aujourd'hui arrive à saturation du fait de la croissance démographique et 
des programmes de construction à venir sur la commune. le groupe scolaire les Oliviers est 
composé aujourd'hui de 2 classes maternelles et 4 classes élémentaires ainsi qu'une salle de 
motricité maternelle dont l'usage actuel est dédié à l'accueil des enfants du périscolaire. 
actuellement, il apparaîtrait opportun de réfléchir à un agrandissement de l'école de 4 à 6 
classes en tenant compte des fonctions supports comme la restauration et le périscolaire. la 
présente opération envisage : - Une extension de 2 salles de classe maternelle - une salle de 
motricité mutualisée entre maternelle et périscolaire maternelle - une extension de 2 salles de 
classe élémentaire - une extension de 2 salles dédiées au périscolaire élémentaire - une 
extension de la salle de restauration pour accompagner cette évolution d'effectif scolaire - 
l'extension des locaux annexes nécessaires au bon fonctionnement du groupe scolaire (salle de 
propreté, bureau, espaces extérieurs le titulaire se verra confier les éléments de mission 
suivants tels que définis par les articles L. 2431-2, L. 2431-3 et R. 2431.1 à R. 2431.36 du CCP : esq, 
aps, apd, pro, visa, act, det, exe, aor, constituant la mission de base exigée par les textes 
règlementaires ainsi que des autres éléments de mission de maîtrise d'oeuvre tels que : OPC, 
simulation thermique dynamique et éclairage naturel, Ssi.

  Identifiant interne : 20231100000000

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : la roquette sur siagne

  Code postal : 06550

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.8 Critères d’accessibilité

Des critères d’accessibilité pour les personnes handicapées ne sont pas appliqués avec la 
justification suivante

  Justification : Pas concerné

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : La qualité de la réponse architecturale et technique au programme 
(40/100), appréciée en fonction des paramètres suivants : - relation au site et parti 
esthétique, - organisation fonctionnelle et qualité d'usage, - qualité perçue des 
espaces intérieurs (matériaux et ambiances), - prise en compte de l'exploitation
/maintenance,

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : a qualité de la réponse aux exigences de qualité environnementale 
(30/100) appréciée en fonction des paramètres suivants : - conception 
bioclimatique du bâtiment (orientation, protections solaires, ventilation 
naturelle...), - choix de matériaux durables, à faible énergie grise, sains, - sobriété 
des choix techniques,

 Critère :

  Type : Prix

  Description : La compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle 
(30/100), appréciée en fonction des paramètres suivants : - respect de l'enveloppe 
financière affectée aux travaux, - prise en compte des coûts ultérieurs 
d'exploitation /Maintenance dans une approche en cout global.

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Cf. RC
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. Rc

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE

  Organisation qui signe le marché : Commune de La Roquette-sur-Siagne (06)

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AGence Griesmar Architectes

 Offre :

  Identifiant de l’offre : AGENCE GRIESMAR ARCHITECTES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 10/10/2024

  Organisation qui signe le marché : Commune de La Roquette-sur-Siagne (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 23

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de La Roquette-sur-Siagne (06)

  Numéro d’enregistrement : 21060108400010

   Adresse postale : 630 chemin de la Commune

  Ville : La Roquette sur Siagne

  Code postal : 06550

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : a.dutriez@laroquettesursiagne.com

  Téléphone : +33 492194500
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  Télécopieur : +33 492194501

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.laroquettesursiagne.com

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE

  Numéro d’enregistrement : 17060005000026

  Ville : NICE

  Code postal : 06050

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nice@juradam.fr

  Téléphone : +33 492041313

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : AGence Griesmar Architectes

  Numéro d’enregistrement : 85232411700017

  Ville : nice

  Code postal : 06300

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@a-ga.fr

  Téléphone : +33 483508770

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c4c3ba33-8c46-47dd-8cc6-9805adcf611f - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis de résultats de concours

   Date d’envoi de l’avis : 22/10/2024 à 09:48

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

22/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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